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Consultation relative à la modification de l’ordonnance sur la déclaration des fourrures 
Consultation du 11 février 2019 au 17 mai 2019 

Avis de 
 
Nom / entreprise / organisation / service : Le Service de la sécurité alimentaire et des affaires vétérinaires 
 
Sigle de l’entreprise / organisation / service : SAAV 
 
Adresse, lieu : Impasse de la Colline 4, 1762 Givisiez 
 
Interlocuteur : Dr Grégoire Seitert 
 
N° de téléphone : 026 305 80 00 
 
Adresse électronique : Gregoire.Seitert@fr.ch 
 
Date : 8 mars 2019 
 

Remarques importantes : 
1. Nous vous prions de ne pas modifier le formatage du formulaire. 
2. Merci d'utiliser une ligne séparée par article. 
3. Veuillez faire parvenir votre avis au format Word d'ici au 17 mai 2019 à l'adresse suivante: 

vernehmlassungen@blv.admin.ch 
  

mailto:vernehmlassungen@blv.admin.ch
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1 Remarques générales sur la modification de l’ordonnance sur la déclaration des fourrures 

 

Remarques d’ordre général 

 

 

Le Service de la sécurité alimentaire et des affaires vétérinaires salue le présent projet et n’a pas de remarque particulière. 
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2 Remarques sur les différentes dispositions  

Remarques d’ordre général 

 

   
Art. Commentaires / remarques Proposition de modification (texte) 
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